
                    Les feux de nuit des navires.  
 
Les navires à propulsion mécanique.  
 
Les petites embarcations de –7 mètres et ne pouvant pas aller à +7 noeuds ( moteur, voile ou 
aviron)  peuvent se permettrent de se signaler seulement par un feu blanc visible sur 360°.   
 
 
 
 
 
 
 
Les navires à moteur de – 20 mètres peuvent regrouper  sur un même fanal les feux tribord et 
bâbord  et sur un même fanal, le feu blanc de mat et le feu b lanc de poupe.  
 

                                                            
 
 
Les navires à moteur de – de 50 mètres auront : 
 

            
 
 
Les navires à moteur de + de 50 mètres  ajoutent un 2éme feu blanc de mat  à l’avant et plus bas 
que le premier. 
 

                            
 
 
 

Feu de mât. Feu de poupe. 

Tribord 

Bâbord  

Navire de 
– 50 m. 

Navire de + 5Om.  



Voiliers.  
 

              
 
                   

                                            
 
 
 
                                                                               
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Feu de poupe.  

Voilier vu sur bâbord avec feux ( facultatif ), rou ge et vert, 
visibles sur tout l’horizon.  

Voilier vu sur  tribord.  
Voilier vu de l’arrière.  



          Marques et feux des navires privilégiés.  
 
 
Un navire privilégié  est un navire qui du fait d’un certain travail, une certaine situation, est 
prioritaire sur les autres . Pour ce faire, ils portent de jour : des marques noires  ou de nuit : des 
feux visibles à 360° . Entre eux, ils ont un ordre de priorité. (La liste suivante va du moins au plus prioritaire). 
 
 
 
Rang.  
 

          
       Hiérarchie des privilèges.      

       
    Marques de jour.    

              
            Feux en mâture. 

 
  5 
 
 

 
 
               

            Voilier 

 
 
 
        aucun 

  

 
 
 4   
 

 

     Navire  
   en action 
   de pêche.  

  

 
 
 3 
 
 

 

        Navire 
  Handicapé par 
 Son tirant d’eau.  

  

 
 
 2 
 
 

 

        Navire 
  à capacité de 
    manœuvre 
    restreinte. 

  

 
 
 1 
 
 

 

           Navire 
 non maître de 
 sa manœuvre. 

  

  
 
 
 
 

ou 
     ou 
    rien   

Chalutier.  Pêcheur.  



 Marques et feux sur des navires dans des cas partic uliers.  
 
Voilier à la voile et au moteur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Navire de pêche dont le filet est déployé sur + de 150 mètres.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Chalutier avec des manœuvres différentes de son eng in de pêche ( chalut ).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Navire à capacité de manœuvre restreinte avec obstr uction.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le remorqueur et le remorqué.  
 
1er cas : le train de remorque est inférieur à 200 mèt res. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chalutier en train de mettre 
son chalut à l’eau. 

Chalutier en train de hisser 
son chalut. 

Chalutier ayant son chalut retenu 
par un obstacle donc non-maître 
de sa manœuvre. 

Côté 
libre  

Côté 
obstrué  Côté 

obstrué  
Côté 
libre  

 

  Train de remorque. 

Aucune marque de jour. + 1 feu jaune 
de poupe. 

Feu sur 
225° 



 2 éme cas : le train de remorque est supérieur à 200 mètr es. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Feu sur objet remorqué partiellement immergé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Navire remorqué à couple. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pousseur et poussé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Navire pilote. ( navire de liaison permettant au pilote de port d’accéder au navire de commerce)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Navire au mouillage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+ 1 feu jaune 
de poupe. 

 

Feu sur 
225° 

 

Objet partiellement immergé d’une largeur de – 25 m et 
d’une longueur inférieure à 100 m. 

Objet partiellement immergé d’une largeur de 
 + 25 m et d’une longueur supérieure à 100 m. 

Si + de 7 mètres   Si – de 50 mètres.  
Si + de 50 mètres.  



Navire échoué. ( navire au mouillage + navire non-maître de sa manœuvre) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dragueur de mine en opération. ( ne pas s’approcher à moins de 50 m sur les côtés et à moins de 
1000 m sur l’arrière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                           Les sons de brume.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si + de 50 mètres.  Si – de 50 mètres.  
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Attention   la zone des 300 mètres , même si elle n’est pas balisée, existe en permanence  et cela 
 toute l’année  et limite la vitesse à 5 noeuds . Il existe d’autres zones de limitation de vitesse ( Port 
Cros, golfe de St Tropez, etc…). Ces limitations sont précisées sur les cartes. 
 
 
        Pictogrammes pouvant autoriser ou interdire, certaines zones à des activités nautiques.    
 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

200 m 



                                         Balisage.  
 

Dans le monde, le balisage est séparé en 2 régions (A et B ). En Europe nous sommes soumis 
à la région A.  La différence ne tient qu’a l’inversion des couleurs entre les marques latérales tribord 
et bâbord.  (exemple : Antilles, Brésil.)  
 

             De nuit, il existe 4 rythmes :   isophase     (ISO) 

                                                        Scintillement (Q)  

                                                             occultation  (OC) 

                                                             éclat       (FI)����
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                                         Les bouées latérales d’entrée de port.  

                  Le sens conventionnel  ( c’est le sens que suit un navire venant du large vers la côte). 
 

·  La bouée conique verte  est appelée bouée tribord . 
·  La bouée cylindrique rouge  est appelée bouée bâbord . 
 
Parfois les bouées latérales comportent des numéros  (impairs sur les bouées tribord et pairs 
sur les bouées bâbord) et  cela dans l’ordre croiss ant, dans le sens conventionnel. 
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Bouée 
bâbord.  

Bouée 
tribord.  

PORT. 

             Sens 
conventionnel  .                                                              

MER. 

De nuit  : Feu 
rythmé rouge  

De nuit  : Feu 
rythmé  vert . 
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La bouée de danger isolé.  
Elle indique la position d’un danger. 
Il faut passer au plus loin.  
Feu à 2 éclats blanc. 

Zone peu 
profonde 

La bouée d’eaux saines.  
Elle indique la zone la plus profonde du 
chenal. Il faut passer au plus près.  
Feu isophase, occultation ou éclat  
blanc. 

La bouée de marque spéciale.  
Elle signale une présence d’ émissaire 
d’eaux usées, de câbles sous-marins, zone 
d’exercice militaire ou de vivier, balise 
océanographique etc … 
 La marque spéciale interdit d’ancrer ou 
de naviguer dans la zone.  
Feu à éclat jaune. 
 



 

                     Les bouées de chenaux préférés . 
 
 
  
                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bouée de chenal préféré Tribord        
De nuit : 2 éclats + 1 éclat  rouge  

Bouée de chenal préféré Bâbord  
De nuit : 2 éclats + 1 éclat vert . 
 

Elles indiquent le chenal à utiliser de préférence à la                               
bifurcation de deux chenaux. 
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Les marques cardinales  indiquent le côté où l’on doit 
passer , pour éviter le danger.  

Cap EST Cap OUEST 

Cap OUEST Cap EST 

Cap 
NORD 

Cap 
NORD 

Cap 
SUD Cap 

SUD    0° 
360° 

180° 

90° 270° 



 
 
 

Exemple d’exercice :                                                                          Dessin a faire : 
 
Vous faites un cap au Nord et vous voyez droit                                                                       
devant cette bouée. 
Que faites-vous ?  
 
réponse :  
Je viens à gauche et donc je la laisse à droite. 
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                      Signaux portuaires.  
�
 
                                                          

                Danger grave (incendie…)                               Passage Interdit                                                     
                Passage Interdit                                             Attente d’instructions spéciales 
                Feu à éclats.  
 
                Passage Interdit                                                   Messages d’exemption pour les petits          
                circulation à sens unique                                      bateaux à faible tirant d’eau.  
 
                                                                                      
                                                                                       
                Passage autorisé 
                circulation à sens unique 
 
 
 
                Passage autorisé                                           
                circulation à double sens 
                en étant vigilant. 
 
 
 
 

 
 
 

Deux bouées cardinales ou deux bouées latérales, l’une, à coté de l’autre  signifient la 
présence d’un danger nouveau n’étant pas stipulé sur les cartes. 
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Le feu jaune indique 
aux petits navires, 
qu’ils ne doivent pas 
tenir compte du 
message principal, et 
qu’ils peuvent entrer 
ou sortir, mais en 
dehors du chenal 
principal  
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